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Chambre des Représer1ta11t~. 

SÉANCE DU 1H DÉCEMBRE 1873. 

Augmentation du traitement des membres des dé1mtat.ions permanentes (1). 

RAPPOB.T 

FAIT, AV NOM OE LA SECTION CENTRHE (1), PAR iU. SllOLDERS. 

·- - •. - - 

l\1Ess1EURS , 

La proposition qui vous est faite par le Gouvernement d'augmenter le trai 
tement des membres des députations permanentes a. reçu dans les sections 
un accueil favorable. 
Toutes, sauf une, ont reconnu la justice de cette mesure. 
La Jro section approuve le principe de l'augmentution ; mais, à là majorité 

de deux voix contre une et une abstention, elle pl'Opose de porter le chiffre 
du traitement à 4,000 francs. 

Elle exprime en même temps le vœu de voir consacrer le principe de la 
publicité pour les séances des députations permanentes. 

La 2° section approuve également les raisons qui ont déterminé le Gouver 
nement à p1·oposcr d'augmenter Je traitement des membres - <les députations 
permanentes; mais elle trouve insuffisant le chiffre <le 5~800 francs et propose 
d'amender l'article jer dans cc sens que le traitement. des membres des dépu 
tations permanentes sera fixé à une somme égale i.i celle que reçoivent les 
juges, du tribunal de 1re instance du chef-lieu où siége la députation. 

La 5c section adopte le projet de loi par· deux voix contre une; deux mem 
bres s'abstiennent. 

La 4e section adopte le projet de loi. 
La i:,c section le rejette par une voix contre une et une abstention. 

' • J 
(1) Projet de loi 11° 25t (s!!Ssiir!l Je t 872-187;5). 
('} La section centrale, présidée par M. T1cK., était composée de MM. Perv 1m Tuozée, Boui ENGEn, 

VERmLGIIEN, T11ox1ssEN, 11F. SMr.T et S110L1JF.IIS. · 
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Elle demande que l'on examine ln question de savoir s'il ne serait pas dési 
rable de supprimer les commissaires d'arrondissement dans les chefs-lieux 
de province poui· augmenter les attributions. des membres des députations 
permanentes et légitimer ainsi une ·a-ugmentation de traitement. 

La 6e section adopte la proposition du Gouvernement, mais appelle l'atten 
tion de 1a section centrale sur les réclamations d'augmentation de traitement 
émanées des employés provinciaux. 

La mesure proposée par le Gouvernement se justifie par des raisons d'une 
évidence incontestable. 

Le traitement des membres des députations permanentes a été fixé par 
l'article i0o de la loi du 50 avril 1856 au chiffre uniforme de 5,000 francs 
pour toutes les provinces du royaume. Cette même loi attribuait aux gref 
fiers provinciaux un traitement annuel de !:>1000 francs. 
Jusque-Hl le traitement des premiers avait été, pour le Brabant, de P.-B. 

2,000 florins, soit fr. 4,252 80 es, et 1 pour les autres provinces 1 de P.-B. 
1,~00 florins: soit fr. 5.i. 94 60 ce, et il est à remarquer qu'à cette époque 
la plupart de nos provinces avaientq-7 députés, tandis qu'elles n'en ont que 
6 aujourd'hui. 

Depuis 1856, la fiesogne administrative des membres des députations per 
manentes. de même <1ue celle des grc>fliers provinciaux, a augmenté dans des, 
proportions considérables. Cc fait est la conséquence naturelle de l'accroisse 
ment progressif de la population, du développement continu du commerce 
et de I'indushie, et aussi de différentes innovations législatives qui ont mo 
difié et étendu les attributions et les pouvoirs des députations permanentes. 

Les Chambres cl le Gouvernement l'ont reconnu, en augmentant successi 
vement le traitement des greffiers provinciaux, et en le portant: d'abord à 
~:~00 francs par la loi du 14 n"1ars 1865, et finalement à 7,000 francs par la 
loi du 27 décembre 1872. 

Le traitement des membres des députations permanentes est resté le même, 
sauf une légère majoration de 500 francs décrétée en f 856, majora lion qui ne 
compense pas même la dépréciation de la valeur monétaire qui s'est produite 
depuis 20 à 50 ans. 

La section centrale a donc pensé que, non-seulement la proposition du 
Gouvcrncrnl'nt pouvait être adoptée, mais qu'il serait juste et équitable de 
porter le traitement en question à fr. 4,000, chiffre indiqué par la ire section. 

Indépendamment de ce traitement, les membres des députations pcrma 
ncntes qui ne résident pa!:> au chef-lieu de la province continueront à toucher 
les frais de route 'JllC leur alloue la loi de 1863. 

La section centrale n'a pas cru pouvoir aller au delà, en présence des vives 
réclamations de nombreux fonctionnaires d'un ordre inférieur qui sollicitent 
une amélioration de leur sort, et auxquelles il n'a pas été possible jusqu'ici 
de faire droit. 

Elle n'a pas crn notamment pouvoir 'vous proposer l'adoption du principe, 
préconisé par la deuxième section, de l'assimilation, quant au traitement, des 
membres des députations permanentes, à ceux de l'orjre judiciaire. Cette 
assimilation créerait entre les députations 1perrnlfÎ'l.entes des 'diverses I pro 
vinces une 'inégalité' dans les traitements 'que la loi de 1856 a voulu faire 
disparaître. 
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Se renfermant dans l'objet spécial <lu projet de loi soumis à son apprécia 
tion, la section centrale n'a pas cru devoir s'occuper, ni de la question de la 
publicité des séances des députations permanentes, ni de celle de savoir s'il 
ne serait pas désirable de supprimer les commissaires d'arrondissement dans 
les chef-lieux de province pom· augmenter les attributions des députations 
permanentes et légitimer ainsi une majoration de traitement. Elle est d'avis 
<JUC la majoration proposée se justifie en dehors de toute extension d'attri 
butions. 
Elle se borne donc à appeler sur ces cieux points l'attention du Gouverne 

ment et de la Chambre. 
Au moment oit le Gouvernement propose de majorer le traitement des 

membres des députations permanentes, après avoir augmenté celui des gref 
fiers provinciaux, la section centrale ne doute point que sa sollicitude ne 
s'étende également sur les employés des administrations provinciales et qu'il 
ne soumette à un examen bienveillant leurs vives réclamations. - 

La section centrale a donc l'honneur de vous proposer l'adoption du projet 
de loi avec la seule modification votée à la majorité cle quatre voix contre une, 
,1ue le chiffre de fr. 4,000 sera substitué à celui de fr. 5,~00. 

Le Rapporteur, 
Tn. SMOLDERS. 

Le Président, 

. P. TACIL 


